
o

o

FE.-
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2OO5-195 DU 14 AVRIL 2OO5

Portant approbation du budget prévisionnel
de l'Office de Gestlon du Stade de l'Amitié
(OGESA) pour l'exercice 2005.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n" 94-009 du 28 juillet 1994 portantcréation, organisation et
fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n'2005-052 du 04 février 2005 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n" 2004-252 du 04 mai 2004 fixant la structure - type des
l\4inistères ;

Vu le décret n" 2004-334 du 09 juin 2004 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de la Jeunesse,des Sports et des Loisirs ;

Vu le décret n' 2005-1 10 du 1 1 mars 2005 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Finances et de l'Economie ;

Vu le décret n' 96-423 du 30 septembre 1996 portant approbation des statuts
de l'Office de Gestion du Stade de l'Amitié (OGESA) ;

Sur rapport du Ministre de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 06 avril 2005 ;
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Article 1"' : Est approuvé, le budget prévisionnel de l'Office de Gestion du Stade
de l'Amitié (OGESA) pour l'exercice 2005 tel qu'il lgure en annexe à ce décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Faità Cotonou, le 14 avril 2005

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le [/inistre des Finances
et de l'Economie,

Le Ministre de la eu nesse,
des S orts et des isirs,

o Cosme SEHLIN.- Jean-Baptiste EDAYE.-
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